L’Ordre du compagnonnage des Chevaliers et Dames 

de la Table Ronde du roi Arthur

(décrit par son refondateur Sir Thomas Glasscock  en 1927).
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La Table Ronde fera de vous des hommes et femmes véritables et vous vivrez alors dans la beauté car elle est fondée sur la patience, l’humilité et la douceur. 

Vous ne devrez jamais prendre part à de mauvaises querelles, ni outrager quiconque, ni être cruel envers homme ou animal, pratiquer courtoisie et générosité. La vérité doit toujours guider vos choix.
Si quelqu’un vous requiert pour une quête de justice, vous ne sauriez vous y dérober surtout si un membre du compagnonnage se trouve en grand danger et vous devez aussi votre service à tous les hommes vos frères sur toute la terre.

Dans cet ordre, basé sur le plus ancien des compagnonnages, il y a trois degrés , pilgrims qui est proposé à ceux qui désirent  devenir chevaliers ou dames,  puis pourront,  un  jour, devenir chevaliers et dames du saint graal au suprême degré après une quête reconnue, ce degré fera l’objet d’une cérémonie particulière réservée aux élus.
Pilgrim , (Compagnon).
Le premier degré, alors nommé pilgrim , pèlerin (aujourd’hui compagnon) est  conféré  à ceux et celles qui en font la demande.

Ils doivent subir une période de probation durant laquelle ils apprennent les devoirs de chevalerie pour s’en saisir et les mettre en pratique si l’occasion s’en présente ou si on les sollicite.

Les pilgrims doivent lire et se faire expliquer dans leur Table Ronde la littérature du roi Arthur et s’adonner « à toutes autres oeuvres idéalistes, romantiques, ou imaginatives ».

Au cours de leur préparation, ils auront à débattre des buts de l’Ordre et choisiront quel tâche spécifique ils auront à coeur de réaliser personnellement en lien avec les idéaux de la Quête.

Dans le temps de cette progression, leur seront fournies, par les officiers, toutes informations nécessaires sur les méthodes qui leur permettront de se perfectionner ainsi définies :

· dans l’ordre, tous sont égaux quel que soit l’office occupé,
· les services  demandés ne sauraient être l’objet de promotion individuelle mais collective,

· les membres auront à cœur de se rencontrer régulièrement pour échanger sur les principes suivis par le roi Arthur et ses chevaliers,

Les devoirs auxquels adhèrent les nouveaux membres de l’ordre de façon explicite lorsqu’ils s’engagent par une démonstration physique sont les suivants :



AIMER Dieu et les hommes et toute noble action,



Vivre dans l’innocence, hors de toute vilenie,



Etre fidèle  et respecter l’autorité suprême,



Défendre les droits de l’Homme de toutes ses forces,



Protéger les faibles et ceux qui sont persécutés,



Apporter son aide à ceux qui sont  malades, infirmes ou dans la détresse,



Etre loyal à ses amis,


Avoir un sens ardent de la Vérité et de l’Honneur,



Servir les dames (pour les chevaliers),



Aider chacun et ne pas faire à autrui ce que vous ne voudriez pas qu’on vous fit,

Comme les chevaliers de l’Ancien Temps, vivre en compagnonnage avec toute personne qui partage les buts de l’Ordre.

Dispositions.
Il y aura chaque année un rassemblement à la Pentecôte où  pilgrims, chevaliers et Dames renouvelleront leurs vœux.

L’Officier du registre de chaque branche préviendra les membres de toutes les réunions des branches.

La cotisation à l’Ordre est due d’avance chaque année.

En entrant chaque pilgrim se verra remettre un certificat, les règles de l’Ordre, ses principes, et son nom sera porté au grande Registre de l’Ordre. Il recevra un badge qu’il devra porter à chaque cérémonie.et en toute circonstance officielle.
La période de probation est de un an afin d’évaluer la capacité des membres à observer les principes de l’ordre et à être actif envers la communauté.  

L’accession au degré suivant  (chevalier ou dame) sera acquise après que le pilgrim en aie fait la demande et que son travail aura été reconnu et recommandé par un autre membre

Une promotion plus rapide sera possible pour ceux et celles qui auront accompli des exploits ou manifesté de façon singulière et reconnue publiquement leur attachement à l’ordre et la promotion de ses idéaux. Ils obtiendront alors le titre de chevalier ou dame lequel pourrait ^tre conféré de façon exceptionnelle à toute personne dont les exploits chevaleresque seraient reconnus de manière universelle.
En cas de nécessité tout Chevalier ou Dame de la Table Ronde peut faire appel à un pilgrim de son environnement proche pour faire face à un cas d’oppression qu’il aurait à combattre et pour défendre les droits de l’homme.  

De même il pourra faire appel à lui pour remplacer un chevalier ou une dame qui manquerait et reprendre sa tâche.

Le pilgrim ne pourra s’y dérober. Ceci peut être une des méthodes qui permettra à un pilgrim de devenir chevalier ou dame et d’en conquérir les éperons.
Des Branches connues comme « branches du Roi Arthur » peuvent être établies partout où c’est souhaitable. 
Chevaliers et Dames.
La Table Ronde est le symbole dans tous les esprits de l’Eternité divine, de l’Egalité des hommes, de l’Unité de la chevalerie, de la camaraderie  de ses membres, de la distinction qui a guidé les buts de chacun en venant à la Table et du partage de ses nobles idéaux.

Ils prennent place à la Table Ronde, le plus ancien des Ordres des Ordres de chevalerie de la Chrétienté, leurs regards tournés vers le symbole de la quête qui représente leur idéal et qui rayonne ans toutes directions. Les douze officiers de la Cour sont d’abord choisis parmi eux. 

Une place demeure vide représentant le siège périlleux.

La chevalerie dans l’ordre est un privilège accordé  à ceux qui le demandent, elle est ouverte, sans exclusive  aucune, à tous hommes et femmes ayant satisfait aux épreuves de la période probatoire et fréquenté régulièrement la Cour.

Ils ont tous égaux et les services qu’ils rendent avec dévouement à la communauté  les rendent égaux, ce qui implique humilité et volontariat de la part de chacun. 

Informés de lois de l’hospitalité, ils sauront les pratiquer envers tous les membres de l’Ordre. Ils ne devront jamais profaner les droits et devoirs qui leur sont confiés mais les servir même au prix de leur sang et ne jamais utiliser l’ordre pour servir leurs intérêts particuliers ni leurs ambitions personnelles.
Un badge particulier l’éperon d‘or, signe de dévouement,  leur sera remis lors de leur adoubement. Ils devront l’arborer fièrement car il est signe de chevalerie.
Chevaliers et dames forment les branches locales et nationales et organisent, autour de la Table Ronde  les chapitres de l’ordre là où ils vivent ainsi que toutes cérémonies et banquets pour collecter des fonds destinés à l’entraide humanitaire. 

Chaque année au jour de l’an ils renouvellent leurs vœux solennels au moment du changement d’année.

Chaque chevalier et dame doit dans son existence voyager au moins une fois en Avalon et au siège de l’Ordre à Tintagel… et contribuer à faire connaître les sites arthuriens.
